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ARTICLE 3

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« les agences régionales de santé »

les mots : 

« les Directions départementales des affaires sanitaires et sociale ».
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La présente proposition est un amendement d'appel qui vise à évoquer la nécessité de supprimer les 
ARS et à les remplacer par des Directions départementales des affaires sanitaires et sociale.

Le contexte que nous connaissons nous impose une nécessaire simplification des procédures.

Aussi, confier une mission de remise de rapport aux Agences Régionales de Santé a pour 
conséquence directe de légitimer ces structures.

Or, ces structures sont de vraies usines à gaz technocratique sans réelle efficacité. Les ARS 
participent directement à la bureaucratisation de la santé au détriment du temps médical. Il faut 
donc supprimer la Loi Bachelot de 2008 qui a créé ces ARS.

Au Rassemblement National, nous militons pour la suppression de nombreuses agences d'Etat et 
une reprise en main de leurs missions par les ministères afin de réaliser de nombreuses économies.

S'agissant précisément des ARS, nous proposons que les prérogatives soient exercées par des 
Directions départementales des affaires sanitaires et sociales, sous l'autorité du Préfet de 
département.

La santé mentale des agriculteurs est un sujet important qui nécessite une réponse efficace et rapide 
et les ARS ne sont pas la structure la plus adaptée pour y répondre.


